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Économie sociale et solidaire 
Projet de loi relatif à l'économie sociale et solidaire Sénat  mercredi 6 et jeudi 7/11/2013  

malgré les amendements proposés par Marie Noëlle Lienemann, les Verts et le PCF  

une nouvelle occasion a été gâchée  

pour tenir l’engagement N°6 du Président de la République vis-à-vis de l’ESS 
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Sont-ils tous devenus muets ? 
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entreprise saine à 235 licenciés 

Un projet de loi construit uniquement sous démocratie délégataire 
Un projet de loi élaboré avec l’aristocratie de l’Economie sociale et solidaire  

 sans consultation des 2 millions de salariés de l’ESS et les 150 millions de sociétaires de France, 

 en ignorant les avis essentiels du CESE pour le maintien et la création d’emplois 

 sans tenir compte de la décision à l’unanimité du Conseil national des Scop 8-9/1/2001, 

 en dédaignant l’engagement public de François Hollande candidat, confirmé plusieurs fois par le 
Ministre Benoit Hamon 

 en interprétant, en défaveur du maintien et de la création d’emploi,  le préambule de la constitution 
et la notion d’intérêt général par ailleurs évoquée pour justifier de la rétroactivité de lois fiscales 

Une personne = une voix ? 
Un projet qui doit être amendé pour répondre 

 à la nécessité de maintenir et créer des emplois dans les territoires 
 

Le 22/11/2013  Ap2E Contact :                                            
Sylvie Mayer  06 81 74 10 13  -                  
Jean Pierre Caldier  06 85 71 79 40             
Agir pour une Economie Equitable             
site : ap2e.org  -  courriel ap2e@orange.fr 
Caldier 

 

Le projet de loi qui a été voté par les sénateurs est composé de 53 articles  
Le titre Ier est consacré à la définition du champ de l’économie sociale et solidaire et à la 
structuration des politiques qui y concourent, sur le plan national comme sur le plan territorial. 
Le titre II comprend des dispositions facilitant la transmission d’entreprises à leurs salariés. 
Le titre III comprend des dispositions de modernisation du régime des coopératives. 
Le titre IV est relatif aux sociétés d’assurance, aux mutuelles et institutions de prévoyance. 
Le titre V est relatif au droit des associations. Le titre VI est relatif aux fondations et fonds de 
dotation. Le titre VII concerne le secteur spécifique de l’insertion par l’activité économique  
Le titre VIII contient des dispositions diverses. 
 

Les sénateurs se sont prononcés sur 259 amendements,  

 UN concerne lôarticle 35 qui complète le code de la mutualité pour réduire le pouvoir  
de lôassembl®e g®n®rale au profit du conseil dôadministration  

 77 concernent les articles 11 et 12 qui transforment lôengagement du président 
de la République « un droit de pr®f®rence de rachat ¨ ®galit® dôoffre, aux 
bénéfice des salariés » en un simple « droit dôinformation pr®alable »  en fait 
côest une simple et incompl¯te transposition dôune directive europ®enne du 12 
mars 2001 article 7 alinéa 6 (Chirac – Jospin) 

 

 
 

 

http://www.parti-socialiste.fr/communiques/francois-hollande-sengage-pour-leconomie-sociale-et-solidaire-ess
http://www.ap2e.info/reprise-d-entreprise-un-droit-de-pr%C3%A9emption/s-informer/
http://www.ap2e.info/reprise-d-entreprise-un-droit-de-pr%C3%A9emption/s-informer/
http://www.parti-socialiste.fr/communiques/francois-hollande-sengage-pour-leconomie-sociale-et-solidaire-ess
http://www.parti-socialiste.fr/communiques/francois-hollande-sengage-pour-leconomie-sociale-et-solidaire-ess
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A l’initiative de Ap2E Agir pour une Economie Equitable depuis le 9 juin 2011 dans la 
plus large diversité d’opinions et d’appartenance militante politique et syndicale plus 
de 200 citoyennes et citoyens ont coconstruit un projet de proposition de loi 
concernant un droit de préemption pour les salariés en cas de cession de leur 
entreprise. 

 Au fil de nos rencontres de coconstruction la diversité s’est élargie.  
Les acteurs de l’économie sociale, en particulier ceux regroupés dans les 
organisations les plus importantes, se sont emparés du projet coconstruit et ont 
interrogé eux même tous les candidats à la dernière élection présidentielle. Au cours 
de leurs différentes auditions il a été enregistré que plusieurs candidats aux 
élections présidentielles dont Messieurs François Hollande PS,  Jean Luc 
Mélenchon Front de Gauche ont clairement affirmé publiquement  soutenir la 
proposition et que l’idée a été soutenue publiquement par l’ensemble des partis, les  
représentants des candidats ou candidats eux-mêmes par les prises de paroles ou 
réponses écrites de Roselyne Bachelot au nom de Nicolas Sarkozy UMP,  Eva Joly 
EELV, Corinne Lepage CAP 21, Razzi Hamadi Laboratoire du PS, Alain Lipietz 
EELV, François Longérinas Front de Gauche PG, Pierre Laurent PCF et les 17 
listes Front de Gauche aux élections régionales, Robert Rochefort pour François 
Bayrou Modem 
 

 Au fil des mois, après la confédération nationale des Scop, d’autres organisations  
se sont emparés du projet coconstruit, sur saisine du gouvernement le Conseil 
économique social environnemental a donné un avis favorable incluant même des 
possibilités de financement à travers l’épargne salariale. Monsieur benoit Hamon 
Ministre a lui-même repris les engagements de Monsieur Hollande en indiquant 
que,  souhaitant intégrer dans la loi le droit de reprise préférentiel, un article 
pourrait figurer dans le projet de loi sur les licenciements abusifs, le projet de 
loi de finances ou la loi sur l'économie sociale et solidaire. 
 

 Les 6 et 7 novembre 2013, au Sénat, malgré les amendements proposés par 
Marie Noelle Lienneman, les Verts et le PCF une nouvelle occasion a été gâchée 
dans une France ou la confiance entre citoyens et élus s’effrite tandis que les 
annonces de destruction d’emplois s’amoncèlent dans l’attente d’une inversion de la 
courbe du chômage peu crédible pour beaucoup de nos concitoyens 

 

 Quel  responsable politique, ne saisira-t-il pas lôoccasion de pouvoir 
disposer sur son territoire dôun outil efficace et concret pour maintenir et 
créer des emplois et prendre les engagements qui vont lui être réclamés par 
les électeurs au cours des prochains scrutins ? 

suite page 3 … 
 

 

Ap2E Quelle initiative ?   

Quelles propositions pour tenir lôengagement de Franois Hollande? 

Comparatif proposition  
Ap2E et projet gouvernemental 
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PROPOSITIONS suite de la page 3 é 
D®sormais, pour obtenir la mise en îuvre rapide de lôengagement 
du  Président de la république confirmé par le Ministre de 
lô®conomie sociale pour un droit de préférence de rachat de leur 
entreprise en faveur des salariés en cas de sa fermeture ou sa 
vente et pour la sauvegarde dôun fondement de lô®conomie sociale : 
une personne = une voix,  dans le projet de loi gouvernemental n°805 
concernant  l’Economie Sociale et Solidaire. 
                 

4 articles devraient retenir votre attention  compte tenu de leur 
répercussion sur la vie démocratique,  

notre emploi et notre santé. 
 

 Disposition facilitant la transmission dôentreprises ¨ leurs 
salariés  articles 11 et 12  
Ces articles, ne concernent que les entreprises de moins de 50 
salariés, et  attribuent un simple droit d’information préalable 
« notamment par voie d’affichage ».  Ils peuvent donc être considérés 
comme la simple transposition en droit français d’une directive 
européenne de 2001. Ils ne prennent pas en compte l’engagement 
public du 02/03/2012 du candidat François Hollande :  
 

«Proposition 6. Faciliter la transmission ou la reprise dôentreprises 
par les salariés, en instituant un droit de préférence de rachat, à 
®galit® dôoffre, au bénéfice des salariés.» 
 

confirmé plusieurs fois par l’engagement public du Ministre délégué à 
l’Economie sociale les 22 juin 2012 (visite à la Scop Chèque déjeuner), 
et le16/11/2012 lors de l’annonce du « Choc coopératif ». Ces 
interventions reprises par l’AFP ont eu un large écho dans les médias 
nationaux. Le ministre annonçait y voir un moyen de "lutter contre 
200.000 suppressions d'emplois par an, liées à des fermetures 
d'entreprises qui s'éteignent faute de repreneurs". Il précisait qu’un 
article pourrait figurer dans le projet de loi sur les licenciements abusifs, 
(voté le 02/10/2013 sans cet article), le projet de loi de finances ou la loi 
sur l'économie sociale et solidaire (aucune mention dans le projet 
gouvernemental). 

Au cours de la campagne des ®lections pr®sidentielles lôensemble 
des partis parlementaires, interrogés par les acteurs de l’ESS ont 
déclaré être favorables à un droit de préemption ou de préférence. 
Le 22/01/2013 le Conseil Economique Social Environnemental 
soutenait à une forte majorité, avec les voix des syndicats de 
salariés, et sans celles des entreprises et de l’artisanat,un droit de 
reprise et l’affectation d’une partie de l’Epargne salariale à ces reprises 
d’entreprises 
 

 Dispositions relatives au droit des coopératives : La révision 
coopérative article 14 
Les dispositions de cet article sont une réelle avancée, mais seront 
insuffisantes pour rétablir au sein des coopératives et de l’Economie 
Sociale et Solidaire une forte impulsion de démocratie participative, 
moteur essentiel pour atteindre le développement significatif de 
l’Economie Sociale et Solidaire souhaité par ses acteurs et de 
nombreux citoyens à la recherche d’un réel pouvoir de décision 
économique et politique pour sortir de la crise de confiance dans 
laquelle notre pays semble s’enfoncer. 
 

 Dispositions relatives aux soci®t®s dôAssurance, aux mutuelles et 
aux institutions de prévoyance article 35  Cet article modifie l’article 
L.114-17 du code de la mutualité et le complète en donnant pouvoir au 
conseil d’administration de fixer les montants ou les taux de cotisations 
et les prestations. Ce pouvoir pouvant être délégué au seul président 
ou autre dirigeant. 
Pourtant l’article L114-9 dans sa rédaction actuelle précise 
L’assemblée générale … statue sur d) les montants ou taux des 
cotisations e) les prestations offertes… 
Comme le précise l’exposé des motifs : « cet article fait évoluer les 
équilibres entre Assemblée générale et Conseil d’Administration et 
constitue une évolution importante de la gouvernance mutualiste 
traditionnelle… » . Est-ce toujours le principe une personne = une voix 
ou est ce le début d’une nouvelle révolution démocratique : une 
personne = des voix ?                                                    suite page 4… 
 

Ap2E ς Agir pour une Economie Equitable    ap2e@orange.fr     http://www.ap2e.org/  

Novembre  2013 / lectorat 120.000 -  Diffusez sans modération à vos proches, amis, réseaux 

La Lettre du Guide de lô®conomie équitable  
 http://www.ap2e.org/ 

 
/ 

 

 

 

Ap2E  
AGIR pour     

une Economie 

Equitable      

mailto:ap2e@orange.fr
http://www.ap2e.org/
http://www.ap2e.org/
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Χ ǎǳƛǘŜ ǇŀƎŜ о 

Le projet de loi dans sa rédaction actuelle des articles 11 et 12 ne 

permettra pas de maintenir et de créer 600.000 emplois de 2014 à 

2018 : les emplois des salariés dont l’entreprise saine va fermer 

faute de repreneur. Ce fut le cas de 2009 à 2013 dans 

l’indifférence totale de tous.   

 

Nous proposons : 

 dôamender les articles 11 et 12 du projet de loi 

gouvernemental N°805 Economie sociale et solidaire pour 

compléter le droit d’information préalable  par un droit de 

pr®f®rence de rachat, ¨ ®galit® dôoffre, au bénéfice des 

salariés 

 dôamender lôarticle 14 du projet de loi gouvernemental 

N°805 Economie sociale et solidaire pour permettre à des 

représentants élus des sociétaires d’être associés à la 

révision coopérative  réalisée par le réviseur agréé (art25-

2) et, si des mesures correctives sont à prendre pour 

remédier aux manquements constatés (art25-4), pouvoir en 

suivre la mise en œuvre et en rapporter aux sociétaires 

selon une périodicité et des processus décidés par 

l’assemblée générale des sociétaires. 

 dôamender lôarticle 35 du projet de loi gouvernemental 

N°805 Economie sociale et solidaire pour maintenir la 

d®cision de lôassembl®e g®n®rale concernant les 

montants ou taux des cotisations et  les prestations 

offertes…. pour instituer un droit à référendum mutualiste 

et coopératif sur toute décision du conseil d’Administration 

hors gestion courante de la mutuelle ou de la coopérative 

et engageant son devenir à court terme et moyen terme 

 

Le projet de loi soumis au vote des sénateurs nôa permit 
quôimparfaitement de 
 

 

Répondre aux besoins des territoires pour maintenir l’emploi 
 

Permettre aux salariés de décider de leur avenir professionnel à chaque cession 
d’entreprise. Pour la France, les cessions d’entreprises sont estimées à 60.000 par an. 

 

Permettre d’affecter une partie de  l’Epargne salariale à la reprise d’entreprise par les 
salariés. Selon les années  c’est de 10 à 14 milliards d’€.  

 

Développer la propriété collective de l’entreprise sous forme coopérative et les 
coopérations interentreprises. 

 

De réels nouveaux droits pour les salariés face aux cessions « spéculatives » pour 
travailler autrement, produire social, pérenne et écologique 

 

Une véritable citoyenneté économique et la démocratie dans l’entreprise 
 

Augmenter rapidement le nombre des coopératives en France. Union Européenne  
160.000 coopératives 5,4 millions de salariés.  

 

Refuser le chômage et la  fermeture d’entreprises 
 

L’Humain d’abord… Le changement aujourd’hui… 
avec vous c’est possible. 

 

Janvier 2014 

 Analyse des taux de chômage dans les villes dont les élus 
cumulent des mandats exécutifs et législatif  

 Publication du ratio : « utilisation en local de l’épargne locale 
pour investir localement ». les plus pauvres épargnent pour les 
plus riches 
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DIX Ann®es apr¯sé 

Les articles 11 et 12 : 
V Un nouveau droit pour les salariés ? 
V Une simple transposition d’une 

directive européenne de 2001 ? 
 

pour se forger une opinion : la directive… 

 

Journal officiel des Communautés européennes 

22.3.2001 

DIRECTIVE 2001/23/CE DU CONSEIL 
du 12 mars 2001 

concernant le rapprochement  
des législations des États membres relatives au 

maintien des droits des travailleurs en cas de 
transfert d'entreprises, d'établissements ou de 

parties d'entreprises ou d'établissements 
 
CHAPITRE III 

Information et consultation 
Article 7 
 
Alinéa 6.Les États membres prévoient que, au cas où il n'y aurait pas 
dans une entreprise ou un établissement de représentants des 
travailleurs pour des motifs indépendants de leur volonté, les 
travailleurs concernés doivent être informés préalablement: 

— de la date fixée ou proposée pour le transfert, 
— du motif du transfert, 
— des conséquences juridiques, économiques et sociales du 
transfert pour les travailleurs, 
— des mesures envisagées à l'égard des travailleurs. 

 

« Le Préambule de la constitution de 1946 énonce dans 

ses principes le droit de travailler et le droit d’obtenir un 

emploi, le droit à la participation et à la détermination 

collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion 

des entreprises. » 

 La législation, avec un droit de préemption, protège le locataire d’un 

logement en cas de vente par son propriétaire en lui permettant de se 

porter acquéreur du logement 

 La législation ne protège pas le salarié en cas de vente de son 

entreprise en lui permettant de la racheter en lui attribuant un droit de 

préemption.  

 

 

Transposition dôune directive europ®enne ?                                                                                                            Annexe 1 

Préambule de la constitution non concerné ?  La loi décidée par des juristes anonymes ? 

Le Changement côest maintenant !!!  
(Extrait étude d'impact) texte gouvernemental 

« Les options examinées : Deux options ont été examinées :  
     1. Accorder un droit de préférence au profit des salariés pour la 
reprise    des entreprises ;  
     2. Mettre en place une obligation préalable d’information des salariés en 
cas de volonté de cession.  
Cette option d’accorder un droit de préférence n’a pas été retenue car elle 
s’est avérée lourde et complexe à mettre en œuvre et fragile juridiquement."  

 

V Le programme du Président aurait-il été improvisé  

      au point de séduire sans être réalisable ?  

V Une explication des plus courtes quand 600.000 blessés économiques 

accompagnés de quelques suicides sont inéluctables ! 

V Vous avez dit et écrit « fragile juridiquement » :  

nôest ce pas un peu court en démocratie ?  

V Dans la République Française qui fait la loi : nos élus 

parlementaires ou quelques juristes anonymes ? 
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Conseil Economie social environnemental Mandature 2010-2015 – Séance du 22 janvier 2013 

MM. Patrick Lenancker et Jean-Marc Roirant, rapporteurs 
 

Moderniser le mod¯le coop®ratif pour faciliter la reprise dôentreprises par leurs salari®s 

Un modèle à considérer au-delà de la reprise d’entreprises en difficulté  

pour répondre à l’enjeu de transmission de PME saines 
 

Le CESE estime que la reprise d’entreprises par les salariés ne doit pas être réservée aux entreprises en difficulté et que le 
modèle coopératif, dont les SCOP, peut apporter plus globalement une solution à l’enjeu de la transmission de PME saines.  

Dans tous les cas, l’anticipation, le temps de préparation du projet collectif et l’accès aux financements sont des facteurs 
décisifs en vue de la réussite d’une telle reprise.  

 Dans le cas dôentreprises en difficult® : cette formule doit être utilisée avec prudence en privilégiant un véritable 
accompagnement des salariés repreneurs ;  
la formation des mandataires judiciaires et des tribunaux de commerce doit leur permettre de mieux prendre en compte 
l’intérêt de cette solution ;  
le CESE invite les partenaires sociaux en lien avec les pouvoirs publics à faire évoluer, pour les cas de projets collectifs, le 
dispositif d’aide à la reprise ou la création d’entreprise (ARCE) et celui du régime de garantie des salaires (AGS) pour 
permettre aux salariés repreneurs de mobiliser plus rapidement leur apport financier ;  
lorsqu’un projet de reprise d’une entreprise défaillante par les salariés apparaît économiquement viable, ceux-ci doivent se 

voir accorder un droit de reprise préférentiel.  
 

 Pour développer les transmissions dôentreprises saines, il convient, pour le CESE :  
d’instaurer, pour les sociétés commerciales, un droit d’information des salariés sur tout projet de cession ;  

en l’absence de transmission familiale, que les salariés disposent, après l’obligation d’information, d’un droit de 
reprise dans un délai raisonnable au cours duquel cédants et salariés repreneurs examinent les conditions de transmission 

;  
dans le cas spécifique de «fonds prédateurs», le CESE recommande l’application d’un droit de reprise préférentiel aux 
salariés repreneurs  
de créer un statut transitoire de SCOP d’amorçage, permettant un portage temporaire, avec détention majoritaire du capital 
par des associés extérieurs pendant une période limitée de 5 à 10 ans, avec droits proportionnels, le temps que les salariés 
puissent racheter les parts nécessaires à la détention majoritaire du capital. 
 

Un changement dô®chelle des moyens financiers  
 Si le CESE se félicite que la Banque publique d’investissement dispose d’un compartiment spécialement dédié au 

financement de l’ESS, il conviendra d’en suivre attentivement les développements.  
 Il convient aussi : que le rôle des banques coopératives soit renforcé en matière de prêts, de renforcement des fonds 

propres et de garanties en appui aux salariés créateurs-repreneurs ;  

 d’orienter l’épargne salariale vers un fonds dédié aux reprises et transmissions d’entreprises par les 
salariés ;  

 d’encourager la création d’un fonds spécialisé dans la reprise d’entreprises comme en Italie.  

Scrutin sur lôensemble du projet dôavis pr®sent® par MM. Lenancker et Roirant, rapporteurs  

Nombre de votants 165  Ont voté pour 125   Ont voté contre 22   Se sont abstenus 18  Le CESE a adopté 
 

TROIS ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ CǊŀƴœƻƛǎ IƻƭƭŀƴŘŜΦ  
Une seule proposition retenue par le gouvernement Υ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

DEUX propositions ignorées Υ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ  

 

 

Après leur vote favorable 
à un droit de reprise au 
Conseil  Economique 
Social et 
Environnemental avez-
vous entendu un 
murmure des 
confédérations 
syndicales nationales 
pour faire respecter leur 
décision ? 
Le droit de reprise en 
faveur des salariés a-t-il 
servi de monnaie 
dô®change dans 
dôautres n®gociations ? 

 
 

CFDT Blanc, Boutrand, 

Briand, Duchemin, Hénon, 
Honoré, Houbairi, Jamme, Le 
Clézio, Legrain, Nathan, Nau, 

Prévost, Quarez. 

CFE-CGC Artero, Couturier, 

Couvert, Dos Santos, Lamy, 
Weber. 

CFTC Coquillion, Courtoux, 

Louis, Parle, Simon. 

CGT Crosemarie, Doneddu, 

Dumas, Geng,Marie, Michel, 

Prada, Rozet, Teskouk. 

CGT-FO Baltazar, Boutaric, 

Chorin, Fauvel, Hotte, Lardy, 
Medeuf-Andrieu, Millan,   

Nedzynski, Nicoletta, Peres, 
Porte, Veyrier. 

Annexe 2 

http://www.lecese.fr/content/saisi-par-le-gouvernement-le-cese-se-prononcera-sur-leconomie-sociale-et-solidaire
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SITE PS Seine Maritime  
"Maintenant La Gauche"  
Benoît Hamon, le ministre délégué 

chargé de l'Economie sociale et 

solidaire, a annoncé qu'il comptait faire 

inscrire dans une loi le droit 

préférentiel de reprise d'une entreprise 

par ses salariés. Le ministre y voit un 

moyen de "lutter contre 200.000 

suppressions d'emplois par an, liées à 

des fermetures d'entreprises qui 

s'éteignent fautes de repreneurs". 

Certaines de ces entreprises sont saines 

mais n'intéressent pas les investisseurs 

financiers car elles ne sont pas assez 

rentables. Mais elles pourraient être 

reprises par les salariés. Ses services 

ont cité des TPE de 15 à 20 salariés, 

comme 

des imprimeries, dont le bénéfice 

représente 3 à 4% du chiffre d'affaires.  

Pour le ministre : "Le statut coopératif pourrait être un instrument supplémentaire pour favoriser 

ces reprises".  

Il a indiqué qu'un article pourrait figurer dans le projet de loi sur les licenciements 

abusifs, le projet de loi de finances ou la loi sur l'économie sociale et solidaire.  
 

16/11/2012 Hamon Promet "un choc coopératif" et confirme expressément son 

engagement et celui du Président de la République. 
Pour y parvenir, le ministre a annoncé sept mesures qui seront intégrées pour certaines dans la loi 

Economie sociale et solidaire (ESS), programmée au premier semestre 2013,(Note: Ap2E 

un an après ! ) pour d'autres dans des politiques publiques. Parmi les principaux chantiers, figure 

"le droit de préférence pour le rachat d'entreprises par les salariés sous forme de Scop". "Ce 

droit consisterait à obliger le cédant à faire une proposition de cession aux salariés et à leur 

donner les conditions de temps et de réflexion nécessaires à la formulation d'une 

offre",  Expansion.com avec AFP 

 
 

Un an plus tard le 02 10 2013 en audition devant la commission affaire économique 

du Sénat Benoit Hamon ne répond pas à la question de deux sénateurs : Comment 

tenir les engagements pris sur le droit de préférence avec le projet de loi 

gouvernemental.  

 vidéo 1-0h33 intervention      vidéo 2-1h20 les questions les réponses 

 

 

 

LEUR ENGAGEMENT é 
Quôen penser : tenu ou non tenu ? 

 

 

 

François Hollande 
sôengage pour lôEconomie Sociale et Solidaire 
 

François Hollande participait ce matin à un petit déjeuner avec des dirigeants de 

lôEconomie Sociale et Solidaire, avant de prononcer un discours lors du forum 

organisé par le CEGES (Conseil des Entreprises Employeurs et Groupements de 

lôEconomie Sociale) ¨ lôAssembl®e nationale. Ce fut pour lui lôoccasion de 

rappeler lôimportance quôil accorde ¨ un secteur en pleine expansion, ¨ la fois 

promoteur dôun syst¯me de valeur plus humaniste et pleinement ins®r® dans 

lô®conomie r®elle.  

François Hollande a souhait® faire de lôESS ï qui représente déjà 10,2% de 

lôemploi en France ï le levier des transformations de lô®conomie quôil a appel® 

de ses vîux depuis sa d®claration de candidature, notamment au Bourget, 

soulignant aussi son r¹le dans lôacc¯s ¨ la sant®, au logement, à la culture, au 

sport, etc. 

Franois Hollande a pr®sent® lors de son intervention les 10 mesures quôil 

propose pour soutenir le d®veloppement de lôEconomie Sociale et Solidaire : 

1. Faire voter une loi de programmation de lôEconomie Sociale et Solidaire pour 

accompagner de mani¯re durable le d®veloppement de lôESS en r®elle 

concertation avec les acteurs du secteur. 
 

6. Faciliter la transmission ou la reprise dôentreprises  

par les salariés, en instituant un droit de préférence de rachat, 

¨ ®galit® dôoffre, au b®n®fice des salari®s. 
 

Réf : site du Parti socialiste 

Annexe 3 

http://uma76.over-blog.com/article-benoit-hamon-veut-inscrire-dans-la-loi-le-droit-preferentiel-de-reprise-par-les-salaries-107551528.html
http://lexpansion.lexpress.fr/entreprise/hamon-promet-un-choc-cooperatif_360847.html#ESvZi1Ps6Kp5EO4c.99
http://videos.senat.fr/video/videos/2013/video19828.html
http://videos.senat.fr/video/videos/2013/video19829.html
http://www.parti-socialiste.fr/communiques/francois-hollande-sengage-pour-leconomie-sociale-et-solidaire-ess
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LôEconomie sociale et Solidaire  

une personne = une voix 
 

Qui a entendu celles des 2 millions de salari®s de lôESS et des 150 
millions de sociétaires de France ? 

 
CEGES : Jean-Louis Cabrespines, président, Emmanuel Verny, Roland Berthilier, vice-président, 
Alain Carrée,  
CNCRES: Jean-Louis Cabrespines, président, Mme Nadia Roberge, Eric Forti, président de la 
CRESS d'Ile-de-France, Jacques Seguin, président de la CRESS de Franche-Comté. 

Coop-Fr, les entreprises coopératives : Jean-Claude Detilleux, président, Mme Caroline Naett,  

UNIOPSS : Dominique Balmary, président, et Mme Christèle Lafaye 

Ministère délégué chargé de l'économie sociale et solidaire et de la consommation : MM. Bertrand Gaume, 

directeur de cabinet, Jérôme Saddier, chef de cabinet et conseiller spécial du ministre, Thierry Courret, conseiller, 
Thomas Boisson, conseiller, et Mmes Anne-Lise Barberon, conseillère parlementaire, Géraldine Lacroix, Alice Guibert. 

MOUVES: André Dupon, président, Jacques Dasnoy, délégué général, et Mme Anne-Cécile Mailfert,  

Confédération générale des SCOP (CGScop) : Patrick Lenancker, président, et Patricia Lexcellent,  
Association des fondations de l'économie sociale (ASFONDES) : Jean-Philippe Poulnot, président 
Fédération nationale de la Mutualité française (FNMF) : Jean-Martin Cohen-Solal, délégué général, et Yannick 

Lucas, chef de projet stratégie, et Mme Isabelle Millet, directrice des affaires publiques  

France Active : Christian Sautter, président ; 

Union des groupements d'achats publics (UGAP) : Alain Borowski, président, et Marc Thiercelin,  

Groupement des entreprises mutuelles d'assurance (GEMA) : Jean-Luc de Boissieu, secrétaire général, Fabrice 

Guenoun, responsable des affaires financières, et Mme Nathalie Irisson,  

Réseau des collectivités territoriales pour l'économie sociale et solidaire: Christiane Bouchart, présidente 

Avise : Hugues Sibille, président 
Union des employeurs de l'économie sociale et solidaire UDES M. Sébastien Darrigrand, délégué général, et 

Mme Cécile Durand, administratrice 
Chambre de Commerce et d'Industrie de France (CCI) : André Marcon, président, Patrice Deniau, président de la 

chambre de commerce et d'industrie de la Mayenne, Grégory Audibert, chargé de mission et Mme Sandrine Wehrli, 
directrice générale déléguée. 

Confédération générale du patronat des petites et moyennes entreprises (CGPME) : MM. Jean-Eudes du 

Mesnil du Buisson, secrétaire général, Lionel Vignaud, Sandrine Bourgogne, chargée des relations avec le Parlement ; 

Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : Mme Céline Micouin, directrice entreprise et société,. Thibault 

Lanxade, président du pôle entrepreunariat et croissance, Guillaume Ressot, directeur des affaires publiques ; 

Fédération des enseignes du commerce associé (FCA) : M. Guy Leclerc, président, et Mme Alexandra Bouthelier, 

déléguée générale ; 
Consulter la liste complète  

 

Qui a consulté ses adhérents et ses salariés ? Qui en a parlé dans ses news letter ? 

Sont-ils presque tous devenus 
muets pour faire tenir les 

engagements qui ont été pris? 
   

 Un  projet soutenu par  la Confédération 
Nationale des SCOP 
 

 Une proposition soutenue par plusieurs 
candidats aux élections présidentielles dont 
Messieurs François Hollande PS,  Jean Luc 
Mélenchon Front de Gauche. 
 

 Une idée soutenue publiquement par 
l’ensemble des partis, les  représen- tants 
des candidats ou candidats eux-mêmes par 
les prises de paroles ou réponses écrites de 
Roselyne Bachelot au nom de Nicolas 
Sarkozy UMP,  Eva Joly EELV, Corinne 
Lepage CAP 21, Razzi Hamadi Laboratoire 
du PS, Alain Lipietz EELV, François 
Longérinas Front de Gauche PG, Pierre 
Laurent PCF et les 17 listes Front de Gauche 
aux élections régionales, Robert Rochefort 
pour François Bayrou Modem 

 Un projet de proposition de loi élaboré sous 
démocratie participative, sans exclusive et 
dans la plus large diversité notamment 
politique et syndicale. 

 
Une loi qui devrait  être votée à une large 

majorité si tous respectent 
 leurs paroles et leurs  écrits. 

 

La politique autrement aujourdôhui é 
 

 Les promesses n’engagent pas  
ceux qui les écoutent,  

mais ceux qui les ont faites. 
Après « du rêve à la réalité »  

voici le temps « des paroles aux actes.. » 
La démocratie participative doit y veiller.  

 

Annexe 4 

http://www.senat.fr/rap/l13-084/l13-08410.html#toc267
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Bonjour, Nous vous remercions pour votre invitation mais nous ne pourrons pas venir cette fois. 

Mais cependant nous voudrions témoigner de notre situation qui est assez extraordinaire et qui peut 

apporter de l'eau à votre moulin. 
 

Après la décision de fermeture de l'usine STILL de Montataire par le groupe KION sans justificatif puisque l'usine est 

bénéficiaire, a un carnet de commandes plein, un horaire de travail de 38,5h un accord sur la flexibilité. Cette décision 

"tombe".  

Dans les négociations de la médiation  suite à procédure au tribunal de Senlis, nous obtenons que le groupe Still s'engage 

à réindustrialiser le site de Montataire. 

Les mois passent, quelques projets fleurissent et s'arrêtent  très rapidement puis un projet démarre  il s'agit de la société 

PUNCH qui est un fournisseur de STILL et qui souhaite reprendre le site avec les clauses d'un contrat STILL que nous 

n'avons jamais eu entre nos mains.  

Ce contrat stipule  la reprise d'au moins 60 salariés dans un premier temps et pourrait monter jusqu'à 200 en passant par 

une étape à 110. Dans ce cas le site estimé à  près de 7 millions lui sera cédé pour 1 euro symbolique. Punch fait aussi 

appel à l'état pour récupérer des aides et un  montage financier en lease-back est réalisé. 

Les 60 premiers salariés sont recrutés .Tout pourrait prétendre à un démarrage en pleine charge car un business-plan avait 

été "vendu" à tout le monde. 

Et non, seulement quelques mois d'existence et tout s'arrête enfin jamais rien n'a démarré, les salariés sont renvoyés, 

deuxi¯me licenciement (abusif car dans la p®riode dôessai, celle-ci doit servir uniquement à vérifier les compétences du 

salarié et non un arrêt d'entreprise, action prud'homme en cours). 

A ce moment, nous, comité d'entreprise nous nous retournons vers STill et vers lô®tat, car pour le premier la r® 

industrialisation est un échec et pour l'état nous demandons avec les politiques régionaux la  relance d'une table ronde. 

Hier nous avons assisté à la tenue de la troisième table ronde, Punch n'a pas encore remboursé toutes les aides de l'état et  deux projets sont présentés dont un est carrément 

inconnu de nous.  Car aujourd'hui c'est Punch qui gère la gestion de retrouver un repreneur, mais dans quelles conditions de cession ? 

C'est tout le paradoxe, d'un site qui valait 1 euro aujourd'hui sans apporter la moindre valeur ce site vaut plusieurs millions  de dettes de plus-values, de...! 

Ce qu'on avait réussit à obtenir de KION aujourd'hui nous l'avons presque perdu pour un nouveau repreneur. A moins que tout cela a été un jeu de dupes. 

J'espère que l'on va pouvoir trouver une solution qui aboutira à la reprise du site par un vrai repreneur  afin que les  2 tiers des 235 salariés licenciés qui n'ont pas d'emploi 

puissent en  retrouver un. 
 

Nous voulions témoigner de cela car il faut des lois pour protéger le travail et les travailleurs.  

Peut-être dans l'idée de votre loi, cette entreprise aurait du être reprise par le CE ou par  l'état et dans la garantie d'un repreneur, un vrai, jusqu'à un réel démarrage d'activité. 

Face à ces hommes d'affaires aidés de leurs avocats les salariés sont malmenés.  

La crise n'est parfois pas le motif de la désindustrialisation. 

Bon courage à vous et merci de porter la défense des femmes et des hommes qui ne se résignent pas. 
 

Amicalement  Le comité d'entreprise Still de Montataire  

 

22 mois plus tard après les promesses  des candidats à la présidentielle. Se souviennent-ils ? 
Témoignage : de lôentreprise saine à 235 licenciements en passant par le versement dôaides de lôEtat pardon du contribuable : vousé 

Annexe 5 

Lƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǾŜƴǳǎ  ŎƻŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛ ŀǾŜŎ  ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭŀ base avec nous. Le tourisme politique de la 
campagne présidentielle ils connaissent ! Tous les candidats leur ƻƴǘ ǇŀǊƭŞ ŘΩIǳƳŀƛƴ ? Lequel va-t-ƛƭ ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΧ 
Les élus leur ont dit : plus jamais ça : lesquels vont en définitive voter des lois applicables et appliquées ? 

 
 
 


